
PARTIE 3 : CO-CONSTRUCTION

UNE DÉFINITION COMMUNE

ATELIER 1 : LE BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL
MAISON DU DÉPARTEMENT

COOPÉRER
SEREINEMENT

-Privilégier la qualité dans les 
moments de détente (sieste, 
sport, yoga, repas, etc.)

-Coopérer en sortant des jeux de 
posture
-Adopter de nouvelles pratiques 
professionnelles plus collaboratives

-Équité de traitement. 

-Rapport managérial de facilitation plus 
que d’injonction et de simple contrôle

-Prise de décision par concertation

-Recherche de solutions par l’intelligence 
collective

-Médiation des conflits

-Parvenir à s’isoler dans le calme 
pour travailler sur une tâche 
complexe sans être dérangé

SE DÉTENDRE

SE CONCENTRER 
DANS SA TÂCHE

ÊTRE MANAGÉ AVEC 
DE L’AUTONOMIE

“Venir travailler dans un lieu sain, agréable, convivial, et studieux avec des outils 
et des procédures adaptées à mes missions, tout en gardant à l’esprit la vocation et 
le sens de ce que je suis en train de faire et pourquoi je le fais. Arriver à réunir les 
conditions qui font que je me sens bien :
 • Décisions en concertation et non subies
 • Productif, efficace, utile
 • Équipe soudée et bien encadrée (chef rigoureux, bienveillant 
       et équitable)
 • Liberté personnelle (créativité, autonomie, espace personnel,  
       force de proposition)
 • Convivialité (amusement)
 • Collaboration, sereine et apaisée”
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“Non, car nous ne sommes pas 
complètement libre au travail”

Aucune réponse

Aucune réponse

“Non, car il y a une vie en 
dehors du travail”

 “Oui si on change de modèle 
d’organisation du travail pour aller vers 
plus d’autonomie”

“Oui, cela dépend d’un juste équilibre 
entre la charge, l’équipe, l’intérêt, le 
cadre”

PEUT-ON ÊTRE HEUREUX DANS SON TRAVAIL ?
Chacun pouvait se placer sur un curseur de 0 (non, ce n’est pas possible) à 5 (oui 
c’est possible) son propos. Extraits des échanges :

-Garder à l’esprit et valoriser la 
vocation et le sens de ce que l’on 
fait

-Reconnaissance du travail effectué par 
les pairs, les usagers et la hiérarchie
-Bienveillance de la hiérarchie
-Proposer un cadre sécurisant
-Pratiquer le droit à l’erreur
-Encadrer la surcharge de travail

-Privilégier les modes de coopérations 
efficaces et agréables (évacuer les réunions 
quand elles sont inutiles)

-Partager les informations sur la charge de 
travail et le poste de chacun

-Conserver des coopérations 
informelles qui fluidifient les 
tâches

-Mieux se connaître entre collègues 
(café rituel, temps du repas, 
séminaire en commun)

-Travailler sur les règles communes 
dans les espaces partagés pour ne 
pas se déranger les uns les autres

-Exercer son droit à la déconnexion même 
sur un temps court

-Proposer des positions corporelles de 
travail moins formelles et plus détendues

-Travailler dans des espaces moins formels, 
tels que les extérieurs ou des canapés

-Le rapport hiérarchique ne 
doit pas générer de stress

-Développer des temps 
conviviaux avec la hiérarchie


